
volontaires constitué conformément aux règles établies par l'Assemblée gé-
nérale.

Article 8

1. Chaque État Partie présente, dans les deux années qui suivent l'entrée
en vigueur du présent Protocole en ce qui le concerne, un rapport au Comité
des droits de l'enfant contenant des renseignements détaillés sur les mesures
qu'il a prises pour donner effet aux dispositions du présent Protocole, no-
tamment celles concernant la participation et l'enrôlement.

2. Après la présentation du rapport détaillé, chaque État Partie inclut dans
les rapports qu'il présente au Comité des droits de l'enfant conformément à
l'article 44 de la Convention tout complément d'information concernant
l'application du présent Protocole. Les autres États Parties au Protocole pré-
sentent un rapport tous les cinq ans.

3. Le Comité des droits de l'enfant peut demander aux États Parties un
complément d'information concernant l'application du présent Protocole.

Article 9

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature de tout État qui est Partie
à la Convention ou qui l'a signée.

2. Le présent Protocole est soumis à la ratification et est ouvert 'à
l'adhésion de tout État. Les instruments de ratification ou d'adhésion sont
déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

3. Le Secrétaire général, en sa qualité de dépositaire de la Convention et
du Protocole, informe tous les États Parties à la Convention et tous les États
qui ont signé la Convention du dépôt de chaque déclaration en vertu de
l'article 13.

Article 10

1. Le présent Protocole entrera en vigueur trois mois après la date de dépôt
du dixième instrument de ratification ou d'adhésion.

2. Pour chacun des États qui ratifieront le présent Protocole ou qui y adhé-
reront après son entrée en vigueur, ledit Protocole entrera en vigueur un
mois après la date du dépôt par cet État de son instrument de ratification ou
d'adhésion.

Article Il

1. Tout État Partie peut, à tout moment, dénoncer le présent Protocole par
voie de notification écrite adressée au Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies, qui en informera les autres États Parties à la Convention
et tous les États qui ont signé la Convention. La dénonciation prendra effet
un an après la date à laquelle le Secrétaire général en aura reçu notification.
Toutefois, si à l'expiration de ce délai d'un an, l'État Partie auteur de la dé-


